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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

SUJET DU COMMUNIQUE :                                  Aix-en-Provence, le 6 janvier 2022 
 Accueil des enfants de personnels des 
hôpitaux en situation de fermeture de 
classes 

 

Le protocole sanitaire en vigueur depuis le 3 janvier 2022 n’implique plus la fermeture d’une 
classe à partir de 3 cas positifs de Covid chez les enfants dans les écoles. En effet, désormais, 
si un cas positif au Covid est détecté dans une classe, tous les élèves doivent faire un test 
antigénique ou PCR, avant un retour à l’école (présentation d’un résultat négatif).  

Cependant, en cas de cluster dans une classe ou en cas d’absence de professeur non remplacé 
et afin de permettre aux soignants et personnels nécessaires au bon fonctionnement des 
hôpitaux de continuer à assurer leur travail et à lutter contre l’épidémie de Covid, leurs enfants 
continueront d'être accueillis dans les écoles. 
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